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LA RÉFORME DES FINANCEMENTS 

A partir du 1er janvier 2023, les coordinations existantes dans le cadre du CEJ doivent évoluer de manière à 
structurer :

➢ Une fonction de coopération en charge du suivi de l’atteinte des objectifs de la CTG : 
✓ cette fonction fait le lien entre le Copil et les différentes instances thématiques

➢ Des fonctions de coopération et de mise en réseau thématique répondant à :
✓ des missions clairement formalisées et encadrées dans le temps.



C’est pourquoi, la Caf du Var a :

➢ Déployé les postes de coordination sur l’animation de la démarche Ctg et les priorités de la Cog

➢ Régulé le dispositif en renforçant les attendus :
(référentiel d’emploi cible, bilan annuel et pluriannuel des activités réalisées) 

➢ Renforcé l’animation départementale des professionnels financés pour renforcer leur rôle d’appui à la 
déclinaison des  priorités de politiques publiques portées par la branche.

LA RÉFORME DES FINANCEMENTS 



Les modalités de financement :

➢ Poste de coordonnateur déjà soutenu :
Le financement est calculé à l’échelle du territoire détenteur de la compétence concernée et par le gestionnaire 
employeur des professionnels. 
Un forfait par Etp de coordonnateur déjà soutenu est déterminé en divisant le montant de Psej dû par la Caf au 
31/12/N-1 au titre des actions de coordination par le nombre d’Etp de coordonnateurs soutenus en N-1

➢ Nouveau poste de coordonnateur :
Les Etp de coordinateurs nouveaux sont ceux qui sont développés sur la durée d’une Ctg, en lien avec des objectifs 
de développement de l’offre d’accueil.

LA RÉFORME DES FINANCEMENTS 



Les dépenses correspondant aux postes financés seront ventilées en fonction de la place de chaque 
thématique dans l’activité des professionnels financés. 

Le financement de la coordination sera donc ventilé ainsi :
• Pilotage / coordination petite enfance
• Pilotage / coordination enfance-jeunesse
• Pilotage / coordination parentalité
• Pilotage / coordination AVS, logement, accès aux droits

Formule de calcul :

LA RÉFORME DU FINANCEMENT 



MON COMPTE PARTENAIRE

Les gestionnaires employeurs devront effectuer les déclarations : 
- De données d’activité, 
- De pilotage, 
- Financières,

sur le portail Mon Compte Partenaire dans le service AFAS.

Pour bénéficier du service AFAS sous Mon Compte Partenaire : 

- Votre structure a été conventionnée en mode « délégué ».

- Les habilitations des personnes en charge de compléter les déclarations sont donc gérées par une ou deux 
personnes de votre structure appelée(s) « Administrateur ».

Pour percevoir les financements 



L’authentification

Création d’un compte :

➢ L’Administrateur partenaire est créé par la Caf

➢ Les utilisateurs sont créés par l’administrateur partenaire

➢ Lorsqu’un compte est créé :

➢ L’utilisateur reçoit par mail son identifiant

➢ Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

MON COMPTE PARTENAIRE



Les Rôles dans le service AFAS

Le Fournisseur de Données d’Activité 
(FDA) 

➢ Saisis – Modifie – Consulte les données d’activité 
➢ Justifie les contrôles liés aux données d’activité

L’Approbateur  

➢ Supervise les données d’activité et financières ainsi que les contrôles de cohérence 

➢ Renvoi si nécessaire les formulaires de données d’activité et/ou financières aux 

fournisseurs de données pour modification des saisies ou complément sur les 

contrôles de cohérence.

➢ Transmet la déclaration de données à la Caf 

➢ Télécharge et consulte les déclarations de données

➢ Réceptionne les demandes de correction par la Caf 

Le rôle d’approbateur est essentiel 

car il engage la responsabilité du gestionnaire, 

personne morale, vis-à-vis des données transmises à la Caf. 

Le Fournisseur de Données par Import 

(FDI)
➢ Alimenter en automatique les déclarations de données  
➢ Suivre l’état des imports (rapport des imports)  
➢ Consulter les déclarations de données importées 

Le Fournisseur de Données Financières 

(FDF)  
➢ Consulter / Saisir / Modifier les données financières  
➢ Justifier les contrôles liés aux données financières 

Il peut être nommé :

2 FDA – 2 FDF – 1 FDI – 1 Approbateur

1 seule personne peut avoir tous les rôles 

MON COMPTE PARTENAIRE



MON COMPTE PARTENAIRE

1ère étape : connectez-vous au caf.fr.

Il s'agit du caf.fr national.

Par conséquent,  pour 

visualiser les infos locales, 

vous devez indiquer 83000 

dans le combox ma caf



Un menu déroulant permet de cliquer sur « partenaires »

MON COMPTE PARTENAIRE



« Mon Compte Partenaire » 
devient accessible 

MON COMPTE PARTENAIRE



L’authentification

MON COMPTE PARTENAIRE



Vous avez oublié votre mot de passe ou celui-ci est erroné ?

Cliquez sur le lien « Mot de passe oublié ».
Après avoir saisi votre adresse mail, un nouveau mot de passe provisoire vous sera envoyé par courriel.

Concernant le Captcha, merci de distinguer les majuscules et les minuscules.
Si ce dernier est trop difficile à distinguer, vous avez la possibilité d’en redemander un nouveau en cliquant sur la flèche qui se trouve à côté
du point d’interrogation.

L'adresse mail à renseigner pour avoir un mot de passe provisoire est celle inscrite dans les documents de conventionnement pour les
administrateurs et celle renseignée dans « Mon Compte Partenaire » pour les utilisateurs.

MON COMPTE PARTENAIRE



Vous ne connaissez pas votre identifiant ? 

Un administrateur doit se rapprocher de la Caf 
et 

un utilisateur doit se rapprocher de son administrateur

Vous avez un message d’erreur ?

Cliquez sur le lien « Problème de connexion » et répondez aux questions qui vous sont posées : une aide en ligne vous aidera dans votre démarche.

MON COMPTE PARTENAIRE



Ce service a pour objectif de simplifier et fluidifier les échanges entre les Caf et les 
partenaires. Il permet la télédéclaration des données relatives aux équipements/services 
financés par une prestation de service dans le cadre de l’action sociale menée par la Caf.

Grâce à ce nouvel outil, vous pouvez :

➢ Effectuer vos déclarations en ligne, via des formulaires normalisés de recueil des 
données d’activité et financières 

➢ Consulter l’avancement du traitement de vos déclarations 
➢ Visualiser immédiatement une estimation de votre droit.

Les fonctionnalités proposées seront enrichies : vous pourrez à terme consulter les dates 
de paiement, joindre des pièces justificatives, consulter l’ensemble des documents 
adressés à la Caf, effectuer des simulations de projet.

AFAS

MON COMPTE PARTENAIRE



Les déclarations sur le service AFAS

Une déclaration de données est constituée : 

➢ d’un formulaire de données d’activité 

➢ d’un formulaire de données financières

Le service « Aides financières d’action sociale (AFAS) » est accessible à plusieurs types 
d’utilisateurs, avec des périmètres d’action différents en fonction des habilitations. 

Chaque périmètre d’action correspond à un « profil », c’est-à-dire à un ensemble de tâches 
que l’utilisateur peut réaliser dans le service « Aides financières d’action sociale (AFAS) ». 



Le formulaire des Données d’activité
s'affiche :

• Saisir toutes les données mensuelles
puis les ventiler par thématique (saisie
à 2 décimales)

• Cliquer sur le bouton « Enregistrer »
pour calculer la moyenne annuelle des
ETP et calculer le total des ETP par
thématique

• Cliquer sur le bouton « Continuer »
pour contrôler l’égalité entre la
moyenne annuelle et le total des ETP
par thématique

Les déclarations sur le service AFAS



Les déclarations sur le service AFAS

Il est obligatoire de saisir :
- les trois comptes de charges suivants :
62, 63A et 64
- Au moins un des comptes de produit 744
ou 746
Des messages d’erreur apparaissent lors
de la validation si absence de saisie sur
ces comptes



Une fois l’ étape 1 (données d’activité) et l’étape 2 
(données financières) remplies

→ Consulter les alertes et contrôles (Etape 3)

▪ Non développé à ce jour

▪ Sera mis en place en 2024

Les déclarations sur le service AFAS



Etape 4 Finaliser la déclaration :

▪ L’approbateur visualise dans la dernière 
étape :

- Le montant de subvention

- Le tableau de synthèse

▪ L’approbateur soumets la déclaration à la Caf

,

Les déclarations sur le service AFAS



LES DONNÉES ATTENDUES



- Nombre d’ETP par mois : indiquer la moyenne des Etp consacrés à la coopération, cette moyenne prend en compte les personnes présentes à l’effectif, 
vacances comprises.  Attention : la maladie/maternité n’est pas à valoriser contrairement aux congés. A noter également, que tout mois commencé est 
dû entièrement.

→ Un utilitaire de calcul est mis à disposition

- Exercice d’une fonction de conseil auprès des élus – nombre de réunions organisées concourant à l’élaboration et au suivi des objectifs de la Ctg en lien 
avec les élus : il s’agit de réunions conduites à un niveau stratégique pour définir les objectifs de la Ctg et les suivre

→ Si 3 chargés de coopération assistent à la même réunion, indiquez « 3 »

- Exercice d’une fonction de conseil auprès des élus – nombre de participation au comité de pilotage : indiquer le nombre de réunions du comité de 
pilotage. Ce comité réunit l’élu, l’agent de direction de la Caf et éventuellement d’autres institutions ainsi que le coopérateur en charge de la Ctg dans 
son ensemble

→ Si 3 chargés de coopération assistent à la même réunion, indiquez « 3 »

- Contribution au diagnostic partagé, au suivi ou à l’évaluation des travaux en commission – nombre de groupes de travail organisé à la mise en œuvre 
d’actions inscrites dans la Ctg : il s’agit de réunion de travail organisées à un niveau opérationnel avec les acteurs du territoire pour partager un 
diagnostic, le suivi ou l’évaluation des actions inscrites dans la Ctg en lien avec les référents de chacune d’entre elles

→ Si 3 chargés de coopération assistent à la même réunion, indiquez « 3 »

- Animation ou participation à un réseau de chargés de coopération – nombre de participations à des réunions regroupant l’ensemble des coopérateurs : 
il s’agit de réunions qui mettent en réseau les coopérateurs à l’échelon départemental ou d’un bassin de vie pour mettre en réseau et les aider à 
développer de nouvelles compétences

→ Si 3 chargés de coopération assistent à la même réunion, indiquez « 3 »

LES DONNÉES ATTENDUES



INFORMATIONS DIVERSES

Les dates d’appel proposées par la Cnaf :
Prévisionnel 2023 : octobre 2023
Réel 2023 : 11/02/2024
Prévisionnel : 10/12/2023

Les conventions doivent nous être retournées par courrier avant le 15/11/2023

Versement des acomptes si réception de la convention signée:
70% du droit prévisionnel dont 40% à compter de la date de validation du prévisionnel et le second
acompte à compter du 30/10/2023

Pour connaitre votre répartition par thématique 
votre conseillère de territoire se tient à votre disposition



CALENDRIER ET OFFRE RDV DES DROITS PARTENAIRES



CALENDRIER ET OFFRE RDV DES DROITS PARTENAIRES



Vous êtes nouveau gestionnaire d’un équipement ou nouveau porteur de
projet, le Service AFAS et ses 6 gestionnaires conseil en Action Sociale vous
accompagnent dans l’accès à vos droits via un RDV des droits personnalisés
en lien avec votre conseillère de territoire :
• Habilitations à mon compte partenaire,
• ouverture du droit et conventionnement à une Prestation de Service,
• déclarations de données dans le Portail Partenaires,
• suivi de vos paiements,
• complétude des dossiers de demande de subventions...

L’accompagnement dans la gestion de vos droits

Vous rencontrez des difficultés pour déclarer vos données, le service est à votre
écoute pour vous proposer aussi un Rdv personnalisé et adapté à vos attentes :
• déclaration de changement de situation,
• accompagnement des nouveaux fournisseurs de données,
• aide à la déclaration et accompagnement dans le traitement des contrôles

de cohérence.

Le service Afas

CALENDRIER ET OFFRE RDV DES DROITS PARTENAIRES



CALENDRIER ET OFFRE RDV DES DROITS PARTENAIRES



CALENDRIER ET OFFRE RDV DES DROITS PARTENAIRES



Pour toute question vous pouvez nous joindre:

carine.hamonneau@caftoulon.cnafmail.fr
contactmoncomptepartenaire@caf83.caf.fr
afas@caf83.caf.fr

ainsi que votre conseillère de territoire

Retrouvez l'enregistrement et le support de présentation sur le Caf.fr

mailto:carine.hamonneau@caftoulon.cnafmail.fr
mailto:afas@caf83.caf.fr
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